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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’allocation de rentrée scolaire a été créée dans le but 
d’aider les familles à faibles revenus à faire face aux frais 
générés par la scolarité de leurs enfants. 

Or d’après les études disponibles, le montant de l’allocation 
de rentrée scolaire est inférieur aux frais occasionnés par la 
rentrée des élèves qui suivent un enseignement technique ou 
professionnel. En effet, l’achat de fournitures et les frais de 
rentrée scolaire dans ces établissements sont plus élevés que 
dans les établissements d’enseignement général. 

C’est pourquoi, une majoration de l’allocation de rentrée 
scolaire pour les enfants suivant un enseignement technique ou 
professionnel, permettrait une meilleure adéquation entre les 
dépenses occasionnées lors de la rentrée scolaire et le montant 
de l’ARS. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 543-1 du code de la sécurité sociale est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’allocation de rentrée scolaire fait l’objet d’une majo-
ration pour les enfants suivant un enseignement technique ou 
professionnel. » 

Article 2 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour les régimes 
sociaux de l’application de la présente loi sont compensées par 
l’augmentation à due concurrence des tarifs visés aux arti-
cles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 


